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« L’impossible distinction entre responsabilité 

pénale et responsabilité politique »

Julien Boudon
Professeur de droit public à l’Université Paris-Saclay

Doyen honoraire de la Faculté de droit et de science politique de Reims

1.  La responsabilité civile et pénale de l’exécutif ne devient un 
sujet qu’à partir du moment où on identifie un exécutif à côté d’un 
législatif et d’un judiciaire. Autrement dit, le thème de ce colloque 
puise son intérêt dans la séparation des pouvoirs et dans la fin de la 
souveraineté monarchique, c’est-à-dire au XVIIIe siècle. Tant que les 
Rois sont souverains, ils sont à la fois irresponsables et inviolables 
parce que « The King can do no wrong ». Encore aujourd’hui, dans 
les régimes politiques prétendument monarchiques, tels l’Espagne, 
le Royaume-Uni, la Belgique, la Suède, etc., la Constitution prévoit 
que le monarque ne saurait « répondre » de ses actes.

2. Le problème se pose également dans les républiques. Il est bien 
difficile de distinguer la responsabilité politique d’une part, la 
responsabilité civile et pénale de l’autre, du moins s’agissant des chefs 
de l’État (je vais y revenir). Concernant les ministres, il est commun 
de scinder les trois types de responsabilités  : sur le plan civil, les 
ministres sont des justiciables ordinaires ; sur le plan pénal, ils ont 
droit à un privilège de juridiction ou alors leur responsabilité est 
très soigneusement encadrée ; sur le plan politique, dans les régimes 
parlementaires à tout le moins, les ministres sont comptables de 
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leur action devant la représentation nationale. C’est d’ailleurs le 
critère unique du régime parlementaire  : le cabinet, ministère ou 
gouvernement est responsable politiquement devant le Parlement, 
le plus souvent devant la Chambre basse du Parlement dans un 
système bicaméral (sauf exceptions comme la IIIe  République ou 
l’Italie actuelle).

3.  Il est fascinant de constater que la responsabilité des ministres 
était pénale à l’origine et qu’elle n’est devenue politique qu’au 
XVIIIe siècle en Angleterre. La responsabilité politique des ministres 
a été le moyen d’enfoncer un coin entre le monarque et ses ministres, 
de donner de l’autonomie à ces derniers, de les distinguer de la 
personne du Roi ou de la Reine. La naissance de la responsabilité 
politique a fait une première victime (le Roi), puis une deuxième 
victime (les Lords), les grands gagnants de cette évolution étant le 
couple infernal formé de la Chambre des communes et du cabinet. 
C’est l’histoire même du régime parlementaire qui est assez bien 
renseigné dans la littérature juridique britannique, française et 
mondiale. Il n’est sans doute pas nécessaire, face à un auditoire d’une 
telle qualité, d’y insister longtemps : deux dates servent de repères, 
d’une part 1742 et de l’autre 1782. La première correspond à la 
démission de Walpole qui a perdu la confiance des Communes. La 
seconde correspond à la démission collective du cabinet de North 
après la défaite militaire de Yorktown l’année précédente qui scellait 
l’indépendance des colonies anglaises en Amérique. De façon très 
progressive, le XVIIIe siècle britannique voit se mettre en place les 
fondations du régime parlementaire qui ne s’épanouira pleinement 
qu’au siècle suivant, notamment après la loi électorale de 1832. 

« L’impossible distinction entre responsabilité  pénale et responsabilité politique »
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Il prendra sa forme canonique sous Victoria ; je vous renvoie ici aux 
écrits de Bagehot et de Dicey.

4. Il est sans doute utile de rappeler les contours de la responsabilité 
pénale telle qu’elle pesait sur les ministres avant la mise en place 
du régime parlementaire. L’intérêt n’est pas seulement historique 
puisque le mécanisme de l’impeachment existe encore aujourd’hui 
aux États-Unis d’Amérique. En Angleterre, si le roi était et est 
irresponsable, les ministres ne l’étaient pas, du moins sur le plan 
pénal  : ils pouvaient être poursuivis pour des crimes et délits 
très variés comme la corruption, la concussion, la trahison, etc. 
Preuve que la responsabilité est bien pénale, les peines sont 
l’emprisonnement, la confiscation des biens ou encore la peine de 
mort. La procédure est divisée en deux : la Chambre des communes 
est compétente pour prononcer l’impeachment proprement dit, 
à savoir la mise en accusation  ; et il appartient à la Chambre des 
Lords de juger la personne inculpée ou mise en examen, comme 
on dit aujourd’hui en droit pénal français. Peu à peu, la première 
étape va suffire à obtenir la démission des ministres pour des faits 
mettant en cause leur responsabilité politique et non plus pénale. 
L’impeachment a été le cheval de Troie de la transformation d’un 
type de responsabilité en un autre type de responsabilité, et l’origine 
du régime parlementaire.

5. Le mécanisme de l’impeachment a été importé aux États-Unis et se 
trouve en bonne place dans la Constitution fédérale de 1787, alors 
même que les colons américains avaient rompu les liens avec la 
Couronne britannique. Ils ont conservé cette institution singulière 
qu’est l’impeachment. Et cet exemple est particulièrement éclairant 

Julien Boudon
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pour démontrer, c’est le fond de mon propos, que les responsabilités 
politique, pénale et civile (surtout les deux premières) ne peuvent 
qu’être difficilement distinguées quand on s’intéresse au chef de 
l’État d’un régime politique républicain, que l’État soit unitaire ou 
fédéral, que le régime politique soit parlementaire ou soi-disant 
présidentiel. On retrouve aux États-Unis la division de la procédure 
en deux : la Chambre des représentants « empêche » et le Sénat juge. 
Je ne m’intéresse pas ici aux détails, mais uniquement à la structure 
de l’impeachment. Dans les deux cas, la Constitution précise que 
n’importe quel fonctionnaire fédéral, notamment le Président et le 
Vice-président, peuvent être poursuivis et, le cas échéant, destitués 
pour « trahison, concussion, autres hauts crimes et délits ». L’héritage 
britannique est évident : ce sont là des crimes et délits au sens du droit 
pénal, et la responsabilité serait pénale – c’est du moins ce que soutient 
une doctrine juridique française peu informée. Les choses sont en 
effet plus complexes. D’abord, le simple adjectif « high » nuance la 
coloration pénale de la responsabilité encourue  : on connaît, dans 
n’importe quel code pénal, des crimes et délits, mais que sont des 
«  hauts  » crimes et délits. Ensuite, la peine encourue n’est pas de 
nature pénale, l’amende, l’emprisonnement, la peine de mort – elle se 
confond avec la destitution, qui est une peine éminemment politique 
et qui ne se trouve pas dans le code pénal (la peine complémentaire, 
rarement ajoutée, est l’interdiction d’exercer une fonction fédérale 
quelconque à l’avenir). On passe sur le fait qu’un organe politique 
(le Congrès) est donc en mesure de statuer sur le sort d’un autre 
organe politique (le Président). Tout cela prouve que la responsabilité 
politique et la responsabilité pénale sont inextricablement mêlés et 
qu’il est bien difficile de distinguer l’une de l’autre.

« L’impossible distinction entre responsabilité  pénale et responsabilité politique »
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6. On en voudra pour preuve les quelques exemples d’impeachment 
dans l’histoire des États-Unis. À ce jour, trois présidents ont été 
mis en accusation, aucun n’a été destitué  : Andrew Johnson en 
1868, Bill Clinton en 1998, Donald Trump en 2019 (on pourrait 
ajouter Richard Nixon en 1974). Dans tous les cas, il est impossible 
de savoir si les chefs d’accusation étaient d’ordre pénal ou s’ils ne 
camouflaient pas des règlements de compte politique. Concernant 
Johnson, on lui reprochait d’avoir violé une loi fédérale, le Tenure 
of Office Act, mais, en réalité, c’était sa politique vis-à-vis des États 
sudistes qui était en cause. On se rappelle que Johnson était un 
Démocrate, choisi pour cette raison par Lincoln comme Vice-
président  : à l’assassinat de Lincoln, en 1865, Johnson est devenu 
Président de manière inattendue, or il a mené une politique 
d’apaisement envers les États sudistes qui a suscité l’hostilité 
viscérale des Républicains les plus radicaux. La violation du Tenure 
Act a été clairement un prétexte pour destituer ou, à tout le moins, 
affaiblir Johnson, et le coup a parfaitement réussi. Bill Clinton était 
accusé de parjure devant un grand jury et d’obstruction à la justice, 
mais c’était son comportement inapproprié ou amoral qui était aussi 
en cause (et c’est pourquoi des sénateurs républicains ont refusé 
de voter les chefs d’accusation en janvier 1999). Quant à Donald 
Trump, l’ingérence russe dans l’élection de 2016 avait motivé une 
première tentative d’impeachment en 2017, avant une seconde en 
2019 en raison des pressions exercées sur l’Ukraine pour discréditer 
Joe Biden : l’impeachment est adopté en décembre 2019 pour « abus 
de pouvoir  » et «  obstruction au Congrès  », le Président étant 
acquitté par le Sénat en février 2020. Les charges étaient tellement 
floues et les preuves manquantes que, de notoriété publique, la 
Speaker de la Chambre des représentants, Nancy Pelosi, n’était pas 

Julien Boudon
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très favorable à une procédure d’impeachment. Quoi qu’il en soit, 
les représentants reprochaient surtout une politique ou une attitude 
générale à Trump. Comme par hasard, pour Trump comme pour 
Clinton, la Chambre des représentants était d’une couleur politique 
opposée au Président (il est vrai que si le Sénat était du même parti 
que le Président en 2020, ce n’était pas le cas en 1999).

7. Une telle indétermination de la responsabilité du chef de l’État 
a été une nouvelle fois illustrée, très récemment, par la destitution 
du Président du Pérou, Martin Vizcarra, le 9 novembre dernier, il 
y a exactement un mois. Toutes les ambiguïtés de la responsabilité 
du chef de l’État apparaissent en pleine lumière : la Constitution 
péruvienne prévoit la destitution à son article  117, notamment 
en cas de «  trahison de la patrie  », or ce n’est pas cet article 
qui a été utilisé  ; en effet, la motion du Congrès, qui a obtenu 
105 voix sur 130 (très au-delà de la majorité des deux tiers 
réclamée par le Règlement du Congrès à son article 89 A, soit 87 
députés), invoque une «  complète incapacité morale  », visée à 
l’article 113 de la Constitution qui énumère les cas d’incapacité 
du Président. Ainsi, le Président n’a pas été « destitué », au sens 
de l’article 117, son office a été déclaré vacant. Le détournement 
de procédure est flagrant  : l’incapacité morale ou physique de 
l’article  113 correspond aux hypothèses de folie, de maladie, 
de faiblesse organique et psychique, or ce sont des faits de 
corruption qui étaient reprochés à Martine Vizcarra du temps 
où il était gouverneur de Moquega en 2014, donc des crimes ou 
des délits d’ordre pénal. Le tour de passe-passe a tellement heurté 
que des manifestations impressionnantes ont conduit le nouveau 
Président, Manuel Merino, à démissionner le 15 novembre.

« L’impossible distinction entre responsabilité  pénale et responsabilité politique »
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8.  On voudrait finir par nos régimes politiques, je veux dire la 
Ve  République française et les pays d’Afrique francophone. Parmi 
ces derniers, tous prévoient la responsabilité du chef de l’État car 
ce sont des républiques, tous prévoient l’intervention d’une Haute 
Cour de justice, tous ou presque retiennent l’incrimination de 
« haute trahison » (seul le Congo Brazzaville se distingue ici, on y 
reviendra). Deux nuances sont à apporter.

D’une part certains États africains francophones se contentent 
de la haute trahison (la Côte d’Ivoire, le Sénégal, le Cameroun), 
tandis que d’autres ajoutent d’autres types de comportements 
répréhensibles (le Mali sanctionne des crimes et délits commis dans 
l’exercice des fonctions, le Gabon prévoit le cas d’une violation du 
serment, la Mauritanie évoque le complot contre la sûreté de l’État).

D’autre part quelques États, peu nombreux, se livrent à une définition 
de la haute trahison  : au Tchad, on y trouve l’atteinte à la forme 
républicaine, à l’unicité et à la laïcité de l’État, à la souveraineté, 
à l’indépendance et à l’intégrité du territoire national, mais aussi 
«  les violations graves et caractérisées des droits de l’homme, le 
détournement des fonds publics, la corruption, la concussion, le 
trafic de drogues et l’introduction des déchets toxiques ou dangereux, 
en vue de leur transit, dépôt ou stockage sur le territoire national » 
(article 157). Au Niger, la haute trahison est synonyme de violation 
du serment, de résistance aux arrêts de la Cour constitutionnelle, de 
violations des droits humains, de cession frauduleuse d’une partie 
du territoire national, de compromission des intérêts nationaux 
en matière de gestion des ressources naturelles et du sous-sol 
et d’introduction de déchets toxiques sur le territoire national 

Julien Boudon
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(article 142). On comprend aisément qu’il y a deux types de haute 
trahison, ce que souligne parfaitement la Constitution tchadienne 
qui distingue ce qui est « constitutif » d’une haute trahison et ce 
qui est « assimilé » à la haute trahison : dans la première série, il n’y 
a rien de pénal – le code pénal ne prévoit pas de crime ou délit pour 
atteinte à la laïcité de l’État  ; dans le seconde série, on trouve aux 
contraires des crimes et délits comme les crimes contre l’humanité, 
la corruption, la concussion, etc. Les hypothèses de haute trahison 
sont tellement nombreuses et variées qu’il sera toujours possible de 
trouver un motif pour destituer le Président de la République.

Quoi qu’il en soit, le caractère pénal de la haute trahison est 
rarement mis en avant, et pour cause. À ma connaissance, mais 
vous pourriez compléter mon propos, seule la RDC utilise l’adjectif 
«  pénal  » lorsqu’il est indiqué que la Cour constitutionnelle 
est une «  juridiction pénale  » (article  163) ou un «  juge 
pénal  » (article  164). Comme par hasard, le vocabulaire de la 
pénalité s’épanouit lorsque le «  jugement  » est remis à la Cour 
constitutionnelle, et non à une Haute Cour de justice dont tout le 
monde sait qu’elle est une instance politique, au moins en partie (au 
Bénin, au Niger, au Togo ou au Gabon, la magistrature est associée 
aux parlementaires, au Tchad la Cour suprême est compétente, en 
RDC c’est la Cour constitutionnelle). On pourrait croire qu’on 
tient enfin, avec la RDC, l’exemple d’une responsabilité pénale du 
Président de la République, et crânement assumée de surcroît. Mais 
voilà que le même article 164 ajoute que la Cour constitutionnelle 
est compétente « pour des infractions politiques de haute trahison, 
d’outrage au Parlement, d’atteinte à l’honneur ou à la probité ainsi 
que pour les délits d’initié et pour les autres infractions de droit 

« L’impossible distinction entre responsabilité  pénale et responsabilité politique »
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commun commises dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
leurs fonctions ». Ainsi, comme au Tchad et au Niger, on superpose 
deux types d’agissements  : ceux qui sont de nature politique et 
ceux qui ressortissent du « droit commun ». La seule différence est 
que la RDC ne les range pas tous sous la dénomination de haute 
trahison. La Constitution congolaise est ici proche – j’y viens enfin 
– de la Constitution du Bénin qui rend le Président responsable 
pour haute trahison, outrage à l’Assemblée, atteinte à l’honneur et à 
la probité (article 73) : dans la droit fil de ce qui est dit en RDC, ces 
faits et gestes s’apparentent à des « infractions politiques » et même 
« morales » car il est difficile d’ériger en crime ou délit l’atteinte à 
la probité, considérée de manière générale (c’est la corruption ou la 
concussion qui peut apparaître comme telle). D’ailleurs, l’article 75 
de la Constitution vise un comportement du Président qui serait 
« contraire aux bonnes mœurs ».

On le constate, tout cela est bien embrouillé. Nous avons quelques 
constantes (la responsabilité spéciale du Président de la République, 
le recours à une Haute Cour de justice, la haute trahison) et beaucoup 
de diversité. Que peut-on en conclure pour la nature pénale ou 
politique de la responsabilité du chef de l’État ? Une seule chose : 
c’est que la Constitution, suprême dans l’ordre juridique interne, 
peut prévoir des infractions à sa guise, les qualifier ou pas, etc. C’est 
sans importance tant qu’existe la haute trahison (ou son équivalent 
dans les manquements aux devoirs de la charge) qui, rebelle à toute 
définition, permet de réprimer les comportements du Président de 
la République apparaissant suffisamment graves à un Parlement, à 
une Haute Cour de justice ou à une Cour constitutionnelle pour 
justifier une destitution. Le motif de la destitution du chef de l’État 
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doit rester flou ou vague parce que l’important est ailleurs : dans la 
gravité d’un fait quelconque, qu’il soit de nature pénale ou de nature 
politique. Comme l’indiquait le Pr Avril en 2007, la responsabilité 
doit ici rester une « soupape de sécurité » : l’épée est à disposition 
mais ne sort que rarement de son fourreau.

9.  La réforme constitutionnelle adoptée en France en 2007 le 
prouve ô combien. Tout a été fait pour retirer sa coloration pénale à 
la responsabilité du Président de la République. D’une part la Haute 
Cour de justice devient « Haute Cour » : de la sorte, on indique 
qu’elle ne rend pas la justice ou, à tout le moins, qu’elle n’est pas une 
juridiction. D’autre part, et surtout, la haute trahison est remplacée 
par le « manquement à des devoirs manifestement incompatible avec 
l’exercice de son mandat ». Pour couper court à toute interprétation 
ou pour lever toute ambiguïté, le mot «  trahison  » est supprimé 
de la Constitution et de l’article  68. Il est désormais entendu que 
le Président de la République n’encourt pas la destitution pour 
un motif pénal ou plutôt qu’il risque de perdre son poste pour 
un manquement qui peut être tout aussi bien une infraction 
pénale qu’une faute politique. La révision constitutionnelle du 
23  février 2007 vient ainsi parachever un mouvement inauguré 
en 1993 lorsque, sous le coup de l’affaire du sang contaminé, on 
avait distingué la responsabilité (innommée si l’on peut dire) 
du chef de l’État de la responsabilité pénale des ministres qui se 
trouve détaillée dans un titre  X «  De la responsabilité pénale des 
membres du Gouvernement ». La clarification était bienvenue : les 
ministres sont responsables politiquement et collectivement selon 
les règles classiques du régime parlementaire, ils sont responsables 
pénalement et civilement selon les règles du droit commun pour 

« L’impossible distinction entre responsabilité  pénale et responsabilité politique »
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tous les faits commis avant leur prise de fonction et extérieurs 
à leurs fonctions, ils sont responsables pénalement devant une 
juridiction spéciale, la Cour de justice de la République, pour les 
crimes et délits accomplis dans l’exercice de leurs fonctions. En 
revanche, s’agissant du Président de la République, la clarification 
est impossible : au fond, on voudrait qu’il soit irresponsable, comme 
les monarques, mais le principe républicain s’y oppose – il est 
essentiellement ou par définition responsable. Simplement, cette 
responsabilité, entourée de garanties très fortes, est indéterminée : 
on serait bien en peine de la qualifier de politique ou de pénale. Et 
c’est tant mieux ! Très difficile à mettre en œuvre, cette responsabilité 
doit couvrir toutes les hypothèses où le chef de l’État n’apparaît plus 
digne ou capable de diriger la Nation.

Julien Boudon
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